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Le 27 novembre 2009, le Conseil de l’Union Européenne a, sur proposition de la Commission et après 
avis du Parlement, proclamé l’année 2011 « Année européenne des activités de volontariat pour la 
promotion de la citoyenneté active ». 
 
Le premier temps fort s’est tenu aujourd’hui avec la conférence « Pour une Europe des 
volontariats » organisée par l’Agence du Service Civique, l’Institut national de la jeunesse et de 
l’éducation populaire (INJEP) et l’Office franco-allemand pour la jeunesse (OFAJ).  
 
Les débats avec un public majoritairement constitué de jeunes de nombreux pays ont permis de donner 
un riche aperçu de la diversité des initiatives en matière de volontariats. Chaque histoire nationale est 
singulière, les modalités pratiques le sont tout autant. Néanmoins, les préoccupations sont très proches 
et on peut même soutenir que, dans une certaine mesure, elles convergent : offrir aux jeunes 
l’opportunité de s’engager ; permettre à la société de bénéficier de cette volonté d’engagement.   
 
Le fort engagement de l’État dans ce domaine en France, avec l’an dernier, l’adoption de la loi du 10 
mars 2010 relative au Service Civique et la volonté de porter à 75 000 jeunes par an d’ici 2014, le nombre 
de personnes réalisant un Service Civique fait écho à la fois aux initiatives déjà anciennes qui existent en 
Allemagne ou en Italie mais aussi aux projets qui émergent en Belgique par exemple.  
 
À l’issue de cette après-midi, les orientations suivantes ont été retenues et peuvent 
constituer le fil rouge de l’année à venir.  
 
Favoriser à moyen terme une plus grande articulation entre les formes de volontariat soutenues 
par la Commission européenne, dont le Service volontaire européen (SVE), et les initiatives 
nationales en faveur de l’engagement. À ce titre, des expérimentations de financements croisés 
doivent être conduites pour que, dans chaque État, les ressources puissent être optimisées au bénéfice 
des jeunes.  
Ainsi, en France, l’Agence du Service Civique et l’AFPEJA, Agence du programme européen « Jeunesse 
en Action » portée par l’INJEP, ont commencé à travailler à des convergences pratiques entre le Service 
Civique et le Service volontaire européen (SVE). Des propositions seront soumises dans les jours à venir 
à la Commission européenne. Elles permettront  de rendre complémentaires à terme les moyens des 
deux programmes afin qu’un plus grand nombre de jeunes, en particulier ceux avec le moins 
d’opportunités, puissent faire l’expérience d’une mobilité européenne.   
 
Renforcer à court terme les synergies entre les programmes communautaires et nationaux en 
organisant :  

- des modules de formation en commun pour les volontaires du Service Civique français et ceux du 
Service volontaire européen (SVE) ;  
- la définition conjointe d’une charte du volontariat, qui précise les droits et devoirs des volontaires ; 



	
  

	
  

- des regroupements entre des volontaires de nationalités différentes, avec l’objectif de définir des plates-
formes communes de formation et de reconnaissance des acquis ; 
- la définition d’un programme d’évaluation de l’impact de ces formes d’engagement et de mobilité afin 
de disposer, au niveau européen, de monographies qui sauront porter le message auprès des décideurs et 
rendre ces programmes attractifs. 
 
Consolider en Europe le statut particulier du volontaire. L’ambiguïté sémantique autour des mots 
anglais « volunteer » et « unpaid worker » et de leurs traductions françaises illustrent la difficulté qu’il y a à 
concevoir un espace, notamment juridique, pour le volontariat proprement dit : une activité continue et 
soutenue, pour une période déterminée, désintéressée mais indemnisée, au service de la collectivité. 
Certains États membres ont mis en place des statuts de volontaires afin de proposer un cadre 
protecteur. Il serait opportun qu’un socle commun soit adopté au niveau européen pour diffuser et 
consolider les initiatives nationales.  
 
Accroître les droits des volontaires. Lorsqu’il existe, le statut de volontaire prévoit des niveaux de 
protection sociale hétérogènes au sein de l’Union européenne. Ces protections pourraient être 
renforcées et harmonisées, en particulier en matière de retraite.  
 
Rendre effective et renforcer la reconnaissance des acquis de l’expérience du volontariat ou de 
la mobilité. Cette expérience doit pouvoir justifier l’octroi de crédits ECTS et être validée comme un 
acquis et reconnue par le monde économique dans le processus de recrutement.   
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